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Cher adhérent, 

 

Le Gdsa22, fort de ses 700 adhérents, souhaite mettre en place sur le département des Côtes d'Armor 
une lutte ciblée du frelon à pattes jaunes organisée au niveau des communes, premier maillon de la 
structure étatique. 

Les objectifs à atteindre : créer un réseau de communes référencées s'investissant dans la capture des 
fondatrices au printemps et en fin de saison, de façon pérenne avec retour d'informations. 
 
Ce dispositif est à mettre en place dans la commune où vous êtes résident et vous incombe 
personnellement pour constituer ce réseau qui n'existe pas actuellement. L'expérience nous apprend 
que des initiatives individuelles ont lieu çà et là mais sans retour d'informations ? Des stratégies de 
lutte très différentes sont prises au niveau des EPCI (agglos de communes) avec retour d'informations 
aléatoires et bien souvent peu précises. Nombre d'apiculteurs et autres se prévalent d'un titre de 
« référent frelon » sans aucune formation préalable ni soutien de quelconque organisme agissant le 
plus souvent en aval par destruction et non en amont par prévention. Le bilan de ces actions est 
rarement communiqué à la collectivité apicole qui en souffre le plus. 
 
 
Pour vous aider dans votre implication au niveau communal, nous avons élaboré 2 documents ci-joints 
qui vous permettront de vous investir dès ce printemps dans le piégeage des fondatrices auprès de 
votre maire. Un courrier que vous pourrez porter à la connaissance de votre maire (en « présentiel » 
est bien souvent plus efficace) et une méthode qui vous associe à l'agent communal dédié dans la 
gestion du piégeage représentent la stratégie à organiser. N'oubliez pas que, à 2, on est 3 fois plus 
efficace. Outre l'argumentaire que vous exposerez personnellement à vos élus, vous pourrez reprendre 
ceux développés dans ces documents. 
 
Vos abeilles qui se font décimer chaque automne ne vous remercieront jamais assez de votre 
investissement au printemps et à l'automne 
 

Le Gdsa22, l’action sanitaire apicole tous ensemble. 
 
         Christian Guespin 
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